
Élection du Premier avocat général

(2021/C 513/06)

Réunis le 8 octobre 2021, les avocats généraux ont élu, en vertu de l’article 14, paragraphe 1, du règlement de procédure, 
M. Szpunar, comme premier avocat général, pour la période allant du 8 octobre 2021 au 6 octobre 2024. 

Élection des présidents des chambres à trois juges

(2021/C 513/07)

Réunis le 11 octobre 2021, les juges de la Cour de justice ont élu, en vertu de l’article 12, paragraphe 2, du règlement de 
procédure, Mme Ziemele, comme présidente de la VIème chambre, M. Passer, comme président de la VIIème chambre, 
M. Jääskinen, comme président de la VIIIème chambre, M. Rodin, comme président de la IXème chambre et M. Jarukaitis, 
comme président de la Xème chambre, pour la période allant du 11 octobre 2021 au 6 octobre 2022. 

Désignation des chambres chargées des affaires visées à l’article 107 du règlement de procédure de la 
Cour

(2021/C 513/08)

Lors de sa réunion générale du 11 octobre 2021, la Cour, en application de l’article 11, paragraphe 2, du règlement de 
procédure, a désigné les Ière et IIème chambres pour prendre en charge les affaires visées à l’article 107 dudit règlement, pour 
la période allant du 11 octobre 2021 au 6 octobre 2022. 

Affectation des juges aux chambres

(2021/C 513/09)

Lors de sa réunion générale du 11 octobre 2021, la Cour a décidé d’affecter les juges aux chambres à cinq juges de la 
manière suivante:

Première chambre

M. Arabadjiev, président de chambre,

MM. von Danwitz, Xuereb, Kumin et Mme Ziemele, juges

Deuxième chambre

Mme Prechal, présidente de chambre,

MM. Biltgen, Wahl, Passer et Mme Arastey Sahún, juges

Troisième chambre

Mme Jürimäe, présidente de chambre,

MM. Safjan, Piçarra, Jääskinen et Gavalec, juges

Quatrième chambre

M. Lycourgos, président de chambre,

MM. Bonichot, Rodin, Mmes Rossi et Spineanu-Matei, juges
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